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				Informations pratiques pour votre commune
			

		
		
			Bienvenue sur cctgv.fr : le portail qui vous propose des informations pratiques au quotidien pour les principales communes de France.

Vous retrouverez ci-dessous nos publications ainsi que nos conseils mais aussi les réponses aux questions qui reviennent régulièrement.

Notre nouveau site Internet est désormais adapté à la navigation sur mobile et il est accessible en https pour plus de sécurité.





Obtenir une nouvelle carte d’identité ou un nouveau passeport

Bon à savoir, vous n’êtes plus obligé de vous rendre dans votre propre commune pour obtenir votre carte d’identité ou un passeport

Vous pouvez vous rendre dans la mairie d’une ville voisine pour effectuer cette démarche.

Nous vous invitons au préalable à prendre contact avec eux par téléphone ou en vous rendant sur place.

Dans la grande majorité des cas vous devrez pré-remplir une demande d’obtention de votre carte d’identité ou de passeport sur Internet.

Si vous avez perdu ou qu’on vous a volé votre pièce d’identité, vous pouvez consulter ce dossier complet en cas de perte ou de vol.

 

Que faire en cas de panne de courant ou de panne d’eau ?

Panne d’électricité dans mon logement

En cas de panne de courant dans votre logement, nous vous invitons dans un premier temps à vérifier votre disjoncteur.

Puis à contacter vos voisins pour savoir si vous faites face à une coupure individuelle ou à une panne générale et globale.

Vous pouvez par la suite contacter le gestionnaire du réseau électrique en France par téléphone en contactant leur service client.

Il est également possible de signaler une panne dans votre rue sur un site Internet dédié : www.infocoupure.fr

 

Panne d’eau dans mon habitation

Les coupures d’eau sont plus rares d’après les retours que nous avons eu des Internautes, cependant ça arrive !

Si ça arrive dans votre quartier, nous vous invitons à prendre contact avec le gestionnaire du réseau de distribution d’eau pour votre secteur.

Vous trouverez leurs coordonnées sur leur site Internet : numéro de téléphone, adresse e-mail, formulaire de contact.

L’idéal est de les joindre par téléphone pour obtenir une réponse rapide.

 

Gestion des déchets dans ma commune

Vous pouvez vous rendre sur le site officiel de votre commune pour obtenir une carte interactive ou en format PDF pour connaitre les lieux de tris sélectifs.

Nous vous invitons à diminuer l’utilisation de produits contenant des pesticides pour éviter de devoir vous rendre régulièrement dans une déchetterie qui accepte ce type de déchets.

 

Horaires et géolocalisation des marchés

Vous êtes invité à vous rendre sur le site officiel de la mairie de votre commune pour obtenir les horaires ainsi que la localisation des marchés de votre commune et/ou des communes avoisinantes.

Il est important de soutenir les acteurs et les producteurs locaux, de plus en plus d’exploitants passent en agriculture biologique ou raisonnée.

Demande de permis de construire

Veuillez vous rapprocher du service de l’urbanisme de votre ville pour l’obtention et/ou la modification d’un permis de construire.

Il faut savoir de nombreuses constructions nécessitent un permis au préalable.

Pour certaines communes, l’installation d’un grillage peut nécessiter un permis de construire obtenu auprès du service de l’urbanisme de la ville.

Les services des objets perdus & trouvés

Chaque année, il y a un grand nombre d’objets qui sont retrouvés par les services municipaux.

Pour les petites communes, c’est généralement la police municipale et/ou la mairie qui s’en charge.

Pour les grandes villes, il y a un bureau des objets trouvés qui est dédié à la collecte, à la gestion et à la retransmission des objets perdus pour les particuliers et les professionnels.

Pour les villes touristiques, il y a également souvent un service dédié qui est disponible pour vous renseignez à la suite d’une perte d’effet personnel.

Si vous souhaitez obtenir les coordonnées des principaux services d’objets trouvés en France, vous pouvez vous rendre sur le site objets-trouves.fr




Nos dernières publications

Coupure d’eau dans mon logement

Carte Navigo perdue ou oubliée : que faut-il faire ?

J’ai perdu mes clés : que dois-je faire ?

Objets trouvés Taxi G7

Comment contacter rapidement le service client d’une compagnie aérienne

Actualités locales de mon département

Retrouvez très prochainement plus d’informations concernant de nombreuses thématiques comme par exemple :

	Les Relais Assistantes Maternelles (RAM) : comment les contacter, comment réserver une place pour votre enfant.
	Les adresses des centres sociaux intercommunal
	Où se trouve l’Espace Rural Emploi Formations (EREF)
	Comment est gérer l’Assainissement dans votre commune ?
	Au niveau du tri des Déchets dans votre quartier


 

Mais aussi des informations pratiques pour les professionnels concernant les Marchés Publics

La liste des « Infos Travaux » en cours dans votre département.

Dans un second temps vous retrouvez nos actualités et notre sélection de sortie dans la rubrique « Agenda »

Nous vous proposerons une sélection de Liens utiles pour votre quotidien.

Vous pouvez dès maintenant retrouver l’ensemble de nos Publications qui sont accessible en bas de page.

Par la suite nous voulons développer une section « Offres d’emploi » pour promouvoir les entreprises locales.
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